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Madame, Monsieur,

ICF Habitat Atlantique a présenté aux locataires de sa résidence 
Sainte-Thérèse, localement appelée Cité des cheminots, le programme 
des travaux projetés sur ses 50 logements. Je remercie les locataires 
présents. Pour ceux empêchés, je vous prie de trouverez, ci-après, les 
données essentielles du projet.

Vous serez conviés à une nouvelle réunion prévue dans les prochains 
mois, dès que les entreprises de travaux auront été retenues. La 
prochaine rencontre permettra de vous apporter toutes les informations 
pratiques pour que votre relogement et le chantier s’organise pour le 
mieux.

L’équipe de l’agence Bretagne-Pays de la Loire reste à votre disposition 
pour vous apporter les précisions qui vous sembleraient utiles.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.
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PROJET - 9

- 29 juin 2021 : Première réunion avec les locataires  
        Annonce du projet de requalification de la résidence.
- Juin 2021 : Avant-Projet Sommaire ère présentation 

-conseil de la Métropole
- Juillet à sept. 2021 : Enquêtes sociales des familles par la M.O.U.S. « C.D.H.A.T. »
- Novembre 2021 à février 2023 : Relevé des maisons + parcelles par le géomètre « BGM » 

de Rennes
- Novembre 2022 : Diagnostics structures par le B.E.T. « B.T.P. Ingénierie»
- Novembre 2022 : Remise Avant-Projet 
- 8 décembre 2022 : Seconde réunion avec les locataires  Présentation AVP 

- 14 avril 2023 : Consultation des riverains  Présentation du projet.
- 7 novembre 2023  30 janvier 2024  13 février 2024 : 

Bâtiments de France & Architecte-conseil de la Métropole 
- 15 avril 2024 : Dépôt des demandes dématérialisées de 8 dossiers de demande de Permis 

de Construire.
- Mai à juin : Demande et remise de pièces complémentaires aux demandes de PC.

- 3 octobre 2024 : Délivrance des 8 Permis de Construire.

Comité VISA du Groupe ICF 10

    

- requalification du patrimoine de la cité-jardin,
- augmentation du nombre des logements,
- amélioration de la qualité des logements confort    

des habitants.

Après études techniques et faisabilité architecturale, le Comité VISA du 
groupe ICF Habitat avait validé le lancement du projet le 24 janvier 
2019 sur les objectifs suivants : 

- Oeuvre, 
le Comité VISA a confirmé, le 9 septembre 2019, les orientations 
poursuivies.

Le (
pour réaliser 97 logements) 

Le (
pour réaliser 97 logements) 















Projet  Répartition des stationnements et des jardins 23

Document Architecte - Paysagiste

PC 35238 24 10079

PC 35238 24 10080

PC 35238 24 10081

PC 35238 24 10082

PC 35238 24 10085

PC 35238 24 10086

PC 35238 24 10083 PC 35238 24 10084

Projet environnemental 24

- Maintenir à la résidence son identité de cité-jardin en gardant son architecture 
(constructions, clôtures et portillons).

- Construire 4 maisons neuves en matériaux biosourcés. 
- Maintenir un maximum de logements avec un jardin (4 logements T2 sans jardin)  

(selon les maisons, jardin de 50 à 350 m²)  (abris pour chaque jardin)
- Réutilisation des ardoises de toitures comme mulch pour protéger les plantations
- Maintenir et planter des haies en arbustes persistants.
- Conserver les beaux arbres de la résidence. 
- Planter des 
- Sur les 28 247 m² de la résidence, 16 551 m² resteront en espaces verts (58%)
- 19 arbres seront supprimés  91 seront plantés (fruitiers et espèces locales)  
 43 arbres seront conservés.

- ICF a confié une à la Ligue de Protection des Oiseaux 
(recensement des espèces)  des nichoirs seront installés sur les maisons. 
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Rappel concernant le déménagement et le loyer

Opération Rennes « Sainte Thérèse » 36

pour votre attention.



Ces situations vont être étudiées 
au cas par cas afin de trouver 
des solutions adaptées.

Qu’allez-vous faire 
pour les problématiques 

techniques en cours 
dans les logements 

en attendant la 
réalisation des gros 

travaux (présence de 
moisissures, plancher 

gondolé, toiture de 
garage dégradée…) ?

L’attribution des nouveaux 
logements devra tenir compte 
de la réglementation relative 
à l’attribution des logements 
sociaux. Toutefois, les locataires 
actuellement présents sur la 
résidence sont prioritaires sur 
ces attributions et leur situation 
personnelle sera étudiée 
attentivement afin de pouvoir 
répondre au mieux à leurs 
attentes. C’était l’objectif de 
la Maîtrise d’Œuvre Urbaine 
et Sociale qui a été réalisée 
en 2021 et qui a abouti à un 
diagnostic social et un plan de 
relogement. Ceux-ci vont être 
remis à jour l’année prochaine 
afin que nous puissions prendre 
en compte l’évolution de vos 
situations personnelles dans ce 
nouveau plan de relogement. 

Saura-t-on ce soir 
dans quel logement 
nous allons ? Pourra-

t-on choisir notre 
logement ?

Qu’en est-il du 
stationnement des 

voitures ? 

Le projet prévoit la création 
de venelles privatives (avec 
barrières permettant de sécuriser 
leurs l’accès) dotées de place de 
parking numérotées et attribuées. 
Quelques stationnements 
pourront également se faire 
directement sur le terrain de 
la maison. La réglementation 
impose 0.5 stationnement par 
logement. Le projet monte 
jusqu’à 0.6. 

Qu’en est-il du 
stationnement des 

vélos ?

Des cabanons seront intégrés sur 
chaque parcelle et permettront 
d’accueillir les vélos et le matériel 
d’entretien du jardin. 

Qu’en est-il du 
déménagement des 

jardins et des plantes 
ou arbustes pour 

lesquels les locataires 
peuvent avoir un 

attachement affectif ?

Chaque situation sera à étudier 
au cas par cas mais il peut 
être possible de déplacer des 
plantations d’une parcelle à 
l’autre (type rosiers).

Qu’en est-
il du stockage et 

du ramassage des 
poubelles ?

Des emplacements sont prévus 
sur chaque parcelle. La collecte 
continuera de se faire via les 
voies de circulations existantes, 
sur l’avant des pavillons.



Comment allez-vous 
garantir la sécurité 
des locataires sur 

les terrains et dans 
les pavillons qui se 

trouvent à proximité 
des maisons en chantier 

ou en construction ? 

Les entreprises qui interviendront 
connaissent ce type de situations 
et savent comment procéder 
pour sécuriser leur chantier. 
Nous, nous en engageons 
néanmoins à les sensibiliser 
encore d’avantage sur cette 
problématique et à suivre au plus 
près le respect des engagements 
pris en la matière tout au long du 
chantier. 

Comment seront 
prises en charge les 
nuisances sonores 

que ces chantiers vont 
engendrées ?

Des normes concernant le bruit 
produit par les engins de chantier 
sont imposées aux entreprises 
pour limiter ces nuisances 
mais celles-ci ne pourront être 
complétement empêchées. 

Si les logements 
proposés lors de la 
première tranche ne 
nous intéressent pas, 
pourra-t-on attendre la 

deuxième ?

La définition des typologies de 
logements de la première tranche 
a été pensée de sorte à pouvoir 
satisfaire le plus grand nombre. 
Vous pourrez attendre la seconde 
tranche pour intégrer un nouveau 
logement. Toutefois, plus tôt vous 
emménagerez dans un logement 
réhabilité plus tôt vous pourrez 
bénéficier de la qualité de vie et 
du confort associés. 

Qui prend en charge 
le déménagement ? 

Comme indiqué lors de la réunion 
précédente, ICF Habitat prendra 
à sa charge le déménagement, 
y compris s’il n’est pas sur la 
résidence, dés lors que cela reste 
sur un périmètre raisonnable (à 
définir). La mise en carton n’est 
pas prévue mais cela pourra être 
revu en fonction des situations. 

Mettra-t-on un 
container à notre 
disposition pour 

pouvoir y jeter ce 
qu’on ne souhaite pas 

conserver ?

Nous nous renseignerons sur 
les modalités de gestion des 
déchets existants sur la ville 
de Rennes et ne manquerons 
pas de vous tenir informer des 
possibilités existantes. Si la 
mise à disposition d’un container 
est possible nous en ferons la 
demande.

Y a-t-il des cuisines 
aménagées dans les 
nouveaux logements 

? Y aura-t-il une 
compensation pour les 
travaux réalisés pour 

aménager nos cuisines 
actuelles sachant que 

nous ne pourrons les ré-
utiliser ?

Il n’y a pas de cuisine aménagée 
dans les nouveaux logements. 
Pas de prise en charge des 
cuisines aménagées dans les 
logements actuels prévue à ce 
jour. Il s’agit du mobilier des 
locataires, le bailleur n’a pas de 
responsabilité concernant ce type 
de bien. 

Quelle population 
sera accueillie dans ces 
nouveaux logements ?

Toutes personnes répondant 
aux critères d’attribution d’un 
logement social pourra accéder à 
ces logements. Nous rappelons 
cependant que les locataires 
actuels de la résidence sont 
prioritaires.

Quid du loyer 
dans ces nouveaux 

logement ? 

Le taux de loyer au m² pratiqué 
dans les logements que vous 
occupez actuellement sera 
conservé pour les locataires 
actuels de la résidence. Pour un 
logement de même superficie 
vous conserverez donc le même 
loyer. Pour un logement plus petit 
vous aurez un loyer plus faible 
et pour un logement plus grand 
un loyer plus important. Pour 
les nouveaux locataires, c’est le 
taux défini par la convention de 
financement (PLUS, PLAI, PLS) 
qui sera appliqué.  


